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INJUSTICES ET ILLOGISMES
NES DE LA “GUERRE SAINTE”
 

S'il est vrai que la guerre

est une épreuve et que l’é-

preuve a pour effet de rendre

l'homme meilleur, il serait

temps que les Canadiens com-

mencent à s'assagir.

On fait grand état, — et

on a raison, ne serait-ce que

nous démontrer l’illogisme de

certains administrateurs

des déclarations de gens qui

reviennent d'outre-mer et jet-

tent les hauts-cris parce que

certaines denrées sont ration-

nées ici, alors que la-bas on
en possède en quantité. Com-

bien plus illogique et plus in-
compréhensible est l'attitude
habituelle des politiciens qui,
même lorsqu’ils ont à étudier

des problèmes dont dépend le
bien-être du pays, ne peuvent
se départir de leurs travers
politiques et de leurs préju-
gés.
Tous les jours les journaux

nous fournissent des exem-
ples. Un des plus récents est
bien celui que nous fournit le
Premier Ministre du pays, qui,
sous prétexte d'unité nationa-
le, prétend qu'il est logique et
juste en temps de guerre de
corriger une injustice par une
injustice. Un sénateur ren-
chérit sur l'attitude du Pre-
mier Ministre et, après avoir
écrit dans son journal que les
dfoits les plus sacrés d’une
minorité doivent être respec-
tés, n'hésite pas à approuver
en Chambre l'injustice faite
aux siens. ll donne: même,
dans un discours chef d'oeu-
vre d'illogisme, trois raisons
pour lesquelles il vote ‘’sans
enthousiasme’’, comme il dit
textuellement, en faveur de
ce projet, même s'il est con-
vaineu qu'en conscience il
devrait voter contre.

Pendant que s’accomplis-
sait au Sénat ce chef d'oeu-
vre de cynisme, les chefs libé-
raux fédéraux acceptaient pu-
bliquement, comme leur can-
didat officiel dans le comté
de Stanstead, un ancien dé-

puté dont l'élection avait été
déclarée nulle par suite de
de malversations électorales.
Pendant ce temps, les organi-
sations trouvaient moven,
dans un autre comté, d'ajou-
ter 10,000 faux noms sur les
listes électorales.

Ces illogismes sautent aux
yeux et l'on se demande vrai-
ment si les chefs politiques
canadiens croient qu’ils pour-
ront se dispenser d'épurer nos
moeurs politiques, lorsque
viendra, après la guerre, le
moment d'établir les bases
d unordre nouveau. On peut
aussi se demander à quoi peu-
Yent rimer certaines clauses
de la Charte de l‘Atlantique
que l'Hon. Duplessis vient, a-
Yec a-propos, d'inveguer pour
-démontrer au Premier Minis-
tre du pays l‘injustice dont il 

se rend coupable, lui et son
parti, envers la province de
Québec.

L'illogisme du gouverne-
ment dans cette mesure a été
démontré avec beaucoup de
force par l’hon. Cardin, quand
il déclarait: ‘On retarde le
remaniement à cause de la
querre, mais il est possible
que la guerre ne soit pas un
obstacle à la tenue d'élections
générales. Le gouvernement
craint d'aborder maintenant
le problème du remaniement
à cause des difficultés qui
pourraient exister, des trou-
bles qui pourraient surgir, des
représentations qui pourraient
être faites par certaines pro-
vinces et des controverses qui
pourraient détruire l'unité qui
existe dans notre pays. Mais
le gouvernement ne semble
pas craindre de plonger le
Canada dans des élections
générales au cours de la
guerre et avant d'effectuer le
remaniement de la carte élec-
torale. Voilà la situation”.

Oui, voilà en réalité la si-
tuation, et elle prouve une
fois de plus que la guerre peut
servir d'excuse à des politi-
ciens pour justifier des injusti-
ces. M. Cardin disait aussi
dans son discours qu’il aurait
été possible de trouver la so-
lution du problème tout en
faisant droit aux demandes
des provinces de la Saskatche-
wan et du Monitoba. Mais
comment peut-on admettre
même un soupçon de cette
possibilité, quand on rencon-
tre dans un Parlement des
hommes qui ont déclaré la
guerre aux pays axistes parce
qu’ils  pressurent d'autres
peuples, qui ont apploudi
comme à un grand acte d'hu-
manité aux déclarations de
la Charte de l'Atlantique, et

qui sont les premiers à en vio-
ler les principes?

Si on taxait publiquement
ces députés d'illogiques, ils
en seraient fort offensés.

Le sens des faits

De belles fêtes se sont dé-

roulées, dimanche dernier,

dans une des plus petites pa-

roisses du diocèse de Nicolet.

Des fêtes qu’on croirait d’a-

bord devoir être fêtes de fa-

mille, mais qui ont pris un ca-

ractère de fêtes publiques et
régionales, à cause de l'esprit

d’amitié, d’entente et de coo-

pération qui a présidé à leur

préparation, immédiate et e-

loignée. A

Saint-Samuel de Horton fé-
tait son cinquantième anni-

versaire d’existence. Le curé

actuel, M. l'abbé Georges De-

silets, prêtre depuis vingt-
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Ce qui reste du temple de Jup.ter, à Syracuse, ville de 55,009 ha-

bitants sur la côte est de la Sicile, dont les journaux ont annonzé l'oz-

cupation par les troupes canadiennes et britanniques. Patrie d'Arcai-

mède et de Théocrite. Archimède consacra son génie à la défense

212 ans avant Jésus-Christ.

 

cinq ans devait au Ciel les ac-
tions de grâces des moces
d’argent, et le premier pas-
teur de ce diocèse élevait à la
prêtrise le premier enfant de
la paroisse faisant partie d'u-
ne communauté religieuse.
“Nos actes mous suivent”

déclara un jour un grand é-

crivain. A Voccasion de ce
don d’une famille et d’une

paroisse d’un de ses enfants à
l’Eglise de Dieu comme au

service des âmes, il convient

de rappeler un petit fait, é-

mouvant dans les circonstan-
ces.
Un jour d’octobre 1901, un

drame paroissial s’approfon-

dissait, se creusait dans la pa-

roisse de Saint-Samuel. Le

curé du temps, M. l’abbé Car-

din, était profondément dé-

couragé. Sept semaines déjà

que les écoles étaient partout

‘ouvertes. Dans sa paroisse, u-

ne école restait fermée. Pas

une institutrice disponible.
Mais un bon matin, c’est le

cas de le dire, voilà le curé

qui accoste, en faisant son

tour du village, un de ses

bons paroissiens, sortant du

magasin. Il lui explique Uhis-

toire des enfants sans école,

de l’école — sans titulaire, et

lui dit: “Mais jy pense; votre

femme est une ancienne mai-

tresse d’école; il faudrait ab-

solument qu’elle accepte de

|faire la classe dans le 15, d'ici

 
  

à ce que je trouve une mai-
tresse d’école permanente.

Une femme qui avait ' déjà

neuf enfants, en plus d'une
grosse  besogne d'habitants,

accepta d'agrandir son coeur
et son zèle aux besoins de son
pays, et prit la charge d’une

école publique, d’abord “en
attendant”, puis la garda pen-
dant sept ans.
“Un homme sortit pour se-

mer” explique l’Evangéliste
dans l’admirable parabole du
semeur. Faisant tout simple-
ment sa part à la mesure des

exigences du moment, une
femme sortit pour semer, a-
grandissant sa famille de cel-
le de toute une paroisse.

Cette femme — Mme Ben-
jamin Bergeron — était la
grand’mère du mouveau reli-
gieux, Père du Saint-Sacre-
ment, ordonné, par permis-
sion spéciale, dans l’église de
sa paroisse natale.
Pour qu’il y ait des “en-

fants de la paroisse”, pour
que toute une paroisse puisse

faire sa joie de la joie d'une

famille, il faut bien qu’il y ait

aussi des femmes dont on

puisse dire qu’elles sont ou

awelles ont été des “mères
de paroisse”. .

Nos.actes nous suivent, et

les mères préparent les che-

mins où passeront leurs en-

fants et leurs petits-enfants.
Françoise Gaudet-Smet.

est celle

 

Livres récents
  

UNE DECOUVERTE
MODERNE

LE MONDE DES HEBDOMA-

DAIRES
 

Nous publions ci-dessous les

principaux extraits d’un. article

très au point et très significatif

paru dans le dernier numéro du
“Canadien” de Lévis, sous la si-

gnature de son rédacteur en chef,

M. Léonard Roy:

“Nous avons été plus d’une fois

à même de constater ou de pres-

sentir les possibilités. immenses

offertes par la radio non seule-

ment dans le domaine de la tech-

nique et du confort mais aussi

dans le champ des idées. Les ap-

plications modernes de la radio-

phonie sont une conquête mer-

veilleuse de l'homme sur une

force invisible mise au service du

corps et de l’esprit. La guerre ac-

tuelle nous a démontré l'influen-

ce illimitée de la radio sur le mo-

ral des peuples et, par voie de

conséquence, sur l'issue du con-

flit. C'est durant cette guerre

que la radio canadienne, tout en

trévaillant à coordonner les é-

nergies de la nation et à rappro-

cher les uns des autres les mem-

bres de la grande famille cana-

dienne, nous aura conduits à cet-

te autre découverte moderne qui
du monde des heb-

domadaires de notre province.

“C’est l'impression que laisse

en nous la revue sommaire de ce

qu'a réalisé à date la Société Ra-

dio-Canada en collaboration avec

nos journaux hebdomadaires de

langue française. Les émissions

régulières appelées “La Revue

des hebdomadaires” et inaugu-

rées, il y a deux ans, par la ra-

dio d'état ont tout simplement ré-

vélé au public un monde nou-

veau, palpitant de vie, un monde

de plus en plus sympathique et

yempli d’intérêt puisqu'il ressem-

blait à s’y méprendre à celui que

nous connaissions déjà dans no-

tre petit coin de pays. Habitués

que nous l’étions à vivre du capi-

tal formé des richesses de nos

différentes manifestations de vie

de société régionale et urbaine,

absorbés que nous étions la plu-

part du temps par nos problèmes

locaux, ce fut pour la masse une
grande révélation de - prendre
contact, grâce à la radio, avec un
monde . aux.. aspirations sembla-
bles aux nôtres et aux problèmes

souvent identiques..... C'est. a ce

moment que l'on a commencé a
réaliser le rôle important joué

par la presse hebdomadaire dans

la vie sociale, économique et po-

litique de notre province. Si cer-

taines de ces revues radiophoni-

ques tenaient plutôt du courrier

de village par ses potins et ses

faits divers destinés à la con-

sommation domestique, il s’en est
trouvé par contre un très grand
nombre qui.ont laissé dans notre
esprit le tableau fidèle de ‘la ri-,

(Suite à la page 8.) -



PAGE DEUX

Le Gouvernement
Godbout et la

Sécurité Sociale
 

  

pices du Bureau International du

Travail, lequel est un organisme

de la Société des Nations.

délégués de pays étrangers, par-
mhi lesquels se trouvait Sir Wil-

liam Beveridge, ont pu ainsi se

renseigner à bonne source sur les

L'honorable Adélard Godbout {progrès qu’a faits la sécurité so-

recevait à diner, ces jours der- ciale dans la province de Québec,

niers, un groupe de spécialistes sous

de la sécurité sociale déunis en ment

l’impulsion du gouverne-

actuel. L'occasion était

Ces-

LE BIEN PUBLIC

conomistes et à ces sociologues é-

trangers l’oeuvre de longue pré-

voyance des administrations li-

bérales qui ont donné au Québec,

dans le passé, la charte sociale

que le gouvernement Godbout a

perfectionnée et mise au point.
On entend beaucoup parler,

ces temps-ci de sécurité sociale,

par quoi l’on entend un ensemble

de mesures d'ordre économique
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Quatrième Ordonnance Touchant
l'Emploi Obligatoire

Indications à certain patrons et employés

La présente Ordonnance s’applique à tout
jeune homme âgé de 16, 17 ou 18 ans, qui est
employé à l’une des occupations spécifiées dans
cet avis. L'Ordonnance vise également leurs

employeurs.

A. But:

L'Ordonnance pourvoit au transfert, des jeunes gens visés, à des
emplois plus importants pour l'effort de guerre du Canada. Les trans-
ferts seront effectués en fonction de l’état de santé et des conditions
de famille de ces jeunes gens.

B. JEUNES GENS CONCERNÉS:

Tout jeune homme employé à l’une des occupations spé-
cifiées, et qui a 16 ans, mais non encore 19 ans, révolus, est

sujet aux dispositions de cette Ordonnance.

C. JEUNES GENS QUE CONCERNE L’ORDONNANCE:

L’Ordonnance s’applique aux jeunes gens ci-dessus décrits,
lorsqu'ils sont employés à l’une des occupations suivantes:

(1) Tout emploi se rapportant directement ou indirectement
aux occupations suivantes; (a) salons de barbiers et de beauté;

(b) distillation de boissons alcooliques; (c) la teinturerie, le

dégraissage et le repasasge, les bains, les services de guides, le

cirage des chaussures; (d) les amusements, y compris, mais non

exclusivement, les théâtres, les agences de films, les entreprises

cinématographiques, les clubs, les allées de quilles, les salles de
billard; Ç(e) l’exploitation de salons pour crème glacée ou bars

pour raffraichissements; (f) la fabrication de plumes et de

fleurs artificielles, de gomme à mâcher, do vins, de dentellecrie,

de cartes de souhaits, de bijouterie; (g) magasins de détail;

(h) la production industrielle de statues et d'objets d'art; (i)

fleuristes de détail et de gros; (j) vente au détail de bonbons,

de tabac, de livres, de journaux; (k) vente au détail de véhicules-

automobiles ou de leurs accessoires; (I) vente au détail

d'articles de sport ou d'instruments de musique; (m) postes de
débit d'essence et services connexes; (n) tavernes, débits de

spiritueux, de vin et de bière.

(2) Desserveurs (bus boys); ménage à la journée et net-

toyages vente de fourrures sur commamde; professeurs de danse;

laveurs de vaisselle; domestiques; portiers et chefs d’ascenseur
(starter); garçons d'ascenseur; entreteneurs de pelouses et de

terrains de golf; chasseurs d'hotels (bell boys); porte-faix
(autres qu’au service de chemins de fer); chauffeurs privés;

chauffeurs de taxis; garçons de table.

D. Portée de l'Ordonnance quant aux étudiantss

Les jeunes gens appartenant aux catégories d'âge mentionnées et
actuellement employées, ne seront pas entravés quant à la reprise de
leurs études à l'automne; mais les jeunes gens appartenant à Ces caté-
gories et qui travaillent au cours de leurs vacances actuelles doivent
se conformer à l'Ordonnance.

E. Marche à suivre:

Tous les hommes ci-dessus désignés doivent se présenter à un
bureau de Placement et de Service sélectif au plus tard le 24 juillet
1943. Ceux qui demeurent dans un centre n'ayant pas de bureau de
Placement et de Service sélectif et qui sont trop éloignés pour se
résenter personnellement à l'un de ces bureaux, peuvent d’abord
rire au plus proche bureau et agendre des instructions.

F. Appels: i

Celui qui aurait des objections au transfert ordonné aprés I'entre-
vue, pourra en appeler 3 un tribunal d'arbitrage dans les sept jours
après avoir reçu cet ordre.

G. Peines:
Des peines sont prévues pour les patrons qui, sans permis spécial,
deronton prendront à leur emploi, après le 24 juillet 1943, un
mme visé par les dispositions de cette Ordonnance.

H. Autorité:

Cette Ordonnance est rendue en vertu de l'autorité conférée au
ministre du Travail par les Règlements du Service sélectif national
(emplois civils) (CP. 246 du 19 janvier 1943, avec ses modifications).

I est à conseiller aux patrons ou employés qui
seraient dans le doute quant à la portée de cette

Ordonnance eu égard à certains cas, de communiquer

immédiatement avec le plus proche bureau de
Placement et de service sélectif.

À noter que la troisième Ordonnance sur l’Emploi

obligatoire, qui donne une liste d’occupations diffé-

rente dëcelle qui précède, veut que les jeunes gens

de 16, 17 et 18 ans s'adressent au Service séleceif

national.
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Le

populaires, en premier lieu, la sé-

curité que donne un emploi assu-

ré et raisonnablement rémunéré

et, en second lieu, une protection

contre les épreuves inévita-
bles de l'existence: la maladie,

l'invalidité, le chômage, la vieil-

lesse. Si l’espace disponible le

mesures législatives qui, dans la

à donner à la population la sécu-

rité sociale ainsi comprise. Leur

adoption n’a pas attendu la guer-

re ni la publication du plan Be-

veridge. La prévoyance du gou-

vernement de M. Godbout et de

ceux qui l’ont précédé a donné

depuis longtemps à notre provin-

ce une législation sociale pro-

gressive qui en a fait une pion-

nière dans ce domaine, comme

nistre.

A la question: “Quelle est la loi

de sécurité sociale la plus pro-!

gressive de la province de Qué-

bec?” certains seraient sans doute

vortés à répondre que c’est la lé-
gislation, toute récente, qui pour-

voit à l'institution de l’assurance-

maladie. Il s’agit là, en effet,

d’une loi progressive et dont l’a-

doption dans Québec correspond

à l'évolution des idées; c’est la

principale législation préconisée

par le nouveau ministère provin-

ciale du Bien-Etre social, dont la

création même fut, à son heure,

un geste de prévoyance du gou-

vernement Godbout.

- La véritable législation sociale
est celle qui établit solidement,

dans le domaine économique, la
base même de la sécurité sociale,

province de Québec, contribuent‘

ont pu s’en rendre compte l'autre|

jour les invités du premier mi-\

S°il faut économiser sur la quantité il faut acheter

votre thé et votre café pour la qualité.
 

comme un exemple typique de
la législation sociale progressive

,du Québec, la loi des contrats
 
ciale. Qu'on le demande plusôt

aux ouvriers.
Le travailleur industriel cana-

dien-français, tout comme le cul-

tivateur, tout comme le “collet

blanc”, a la fierté légitime qui est

le trésor de tout homme: la fier-

té d'assurer lui-même son exis-

tence et celle de sa famille par

le fruit de son travail. Ses apti-

tudes, son intelligence, son a-

mour du travail, son initiative

sont les instruments de sa sécu-
rité sociale présente et future et

il entre dans la vie avec l’ambi-

tion d'assurer lui-même cette sé-

curité. La législation qui amé-
liore les conditions de travail, qui

assure la juste rémunération du

 
labeur, qui favorise le perfec-

tionnement technique de l’ou-

vrier, qui lui donne le droit de

faire entendre ses revendications,

qui le protège contre les empiè-

tements du capital, qui garantit

la liberté d'association dans les

groupements syndicaux — cette

législation est essentiellement
une législation de sécurité socia-

le, puisqu'elle établit les bases

sur lesquelles peut s’édifier soli-

dement le progrès de la masse

de la population.

Cette législation industrielle et

sociale existe depuis longtemps
dans la province de Québec et

l'honorable M. Godbout pouvait 
c'est-à-dire la permanence du

travail, la récognition des droits

des travailleurs, la paix dans les

relations entre le Capital et le

Travail. C'est pour cela que les

sociologues reçus l’autre jour par

M. Godbout ont entendu citer

avec raison la citer en exemple

aux sociologues de Grande-Bre-

tagne, des Etats-Unis et de l’A-

mérique du sud. Si la province

de Québec peut ainsi faire mon-

tre aujourd’hui, devant les é-
trangers de son esprit pionnier,

c’est que la prévoyance de son
gouvernement avait préparé de

longue date l'état de choses dont
permettait, l'on pourrait faire ici collectifs. Il ne s’agit pas là, di- elle bénéficie aujourd’hui.
un relevé complet de toutes les ra-t-on peut-être, de sécurité so-' La prévoyance est le principe

directeur de la politique du gou-

| vernement Godbout, qui a eu la
tâche difficile et souvent ingrate,

| de diriger les destinées de la pro-

; vince de Québec durant la pé-
riode de profonds bouleverse-

ments qu'est la guerre. Cette po-

litique de prévoyance est conçue

| à la fois en vue des besoins im-
,médiats du présent et de ses ré-
: percussions, dans l'avenir, sur

l'essor du peuple canadien-fran-

çais en Amérique du nord. Mais
cela évoque «des lendemains sur

lesquels nous aurons l’occasion

de revenir.

 

 

    
Vraiment.

—— 

La voix des Bois Francs a par-

lé et la grande famille des heb-

dos graisse son buggy en vue de

| son voyage annuel, en août. On
ramasse soigneusement ses cou-

pons, de toutes les essences! Heu-

reusement que le rire n’est pas

encore rationné! ‘

* kk
On dit que les hydrophobes

d’entre les boys sont inquiets, in-

capables de rassembler leurs

“esprits”. Dormez tranquilles,

mes frères! L'Exécutif a tenu

son conseil de guerre et paré à

un aussi angoissant problème.

* x *
Bien des gens vaquent, dans

des autos de tourisme, ordinai-

res, à des affaires importantes,

(Suite à la page 3.) 
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VHAQUE TIMBRE-——
D'EPARGNE DE GUERRE |

ACHETE CE MOIS-CI: i

d'affdires du Québec.)

VA À L'ACHAT DE AIDE A FAIRE DIS- ET APPROCHE Os
PARAITRE LA ME- ‘ OA

CHARGES DE PRO- NACE DU SOUS- LA PAIX a

FONDEUR MARIN D'AUTANT ,

»y =

(Cette annonce estcommanditée par des hommes =    
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Vraiment...
(Suite de la page 2.)

voire essentielles
au commerce.

Mais les règlements
de M. le

Contrôleur sont si hermétiques

que pour obtenir des pneus, mê-

LE BIEN PUBLIC
me de caoutcho égénéré, i iuc regenere, il

|

velles dans des picks-ups d'une
va falloir troquer pour des ca-
mions nos autos de promenade
qui n'auraient jamais dû se nom-
mer ainsi . . . C’est la tradition de
langage qui ne nous aide guère
auprès du contrôle d'Etat. Fau-
dra-t-il dès lors chasser les nou-

tonne et demi?

#% x %
“Life” nous apprend, avec

d'horrifiantes photos à l'appui,

une nouvelle flambée de la ven-
detta, aux Etats-Unis, entre noirs

et blancs. La guerre des races y

 

 

fleurit comme aux beaux jours,
dirait l’autre. Naturellement, il

s'agit plus de lynchs que de com-

bats et le perdant, c’est toujours

le nègre qui a souvent, d’ailleurs,

contre lui, le policeman blanc

qui reste désinvolte devant du

sang coulant sur une peau noire.

PAGE TROIS

Berceau de la démocratie, l'Amé-

rique n’aura jamais atteint les
idélas et les fins de la démacratie

tant qu’elle ne se sera pas libérée

de sa haine du nègre ancrée mê-
me dans ses classes soit-disant
cultivées. Le Ne

(Suite à la page 6)
 

 

 
e même que. Québec sert

ES industries de la province de

. Québec travaillent de concert

pour produire les énormes quan-

tités de machinerie, de matériaux

et d'équipement que requièrent les

armées des Nations Unies.

L'énergie électrique qui alimente l’industrie est le

nerf de la production de guerre du Québec.

Aux postes de contrôle des centrales d'énergie et

des usines de transmission, des surveillants sans cesse

sur le qui-vive assurent aux industries de guerre du

Québec une production constante d'énergie élec-

trique. C’est grâce à cette surveillance inlassable

que, dans des milliers d'usines, la nuit se

 

transforme en jour. Les hommes fourbus ont besoin

de sommeil; les équipes succèdent aux équipes, mais

jamais la production ne doit s'arrêter. À toute heure

du jour et de la nuit, un personnel entrainé est prêt à

rétablir le service électrique en un clin d'oeil, en dépit

des tempêtes, des inondations, des accidents.

La province de Québec joue un rôle de premier plan

dans l’effort de guerre du Canada et la Shawinigan

Water & Power Company aide Québec à jouer ce

rôle. Chaque jour en nombre croissant, tanks, canons,

vaisseaux, avions, bombes et obus sortent des usines

du Québec qui comptent sur la Shawinigan pour

donner à leurs fourneaux et à leurs machines,

l’énergie électrique requise.

THE SHAWINIGAN WATER & POWER co.
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Revenues de la
La perception des taxes et des

divers revenus de la corporation

de la cité des Trois-Rivières se

fait beaucoup plus rapidement

que durant l'année dernière, En

effet, au 30 juin dernier, la ville

avait déjà perçu la somme de

$712,047, contre $374,161 durant

la période correspondante de

l’année dernière. |

Dans son rapport mensuel au

conseil de ville, le gérant munici-'
pal, M. Jean Asselin, donne des

chiffres très intéressants sur la

perception et l’explique.

On notera, tout particulière-

ment, les statistiques sur la pre-

mière année complète d'applica-

  

taxe de vente
tion de la taxe de vente. |

Du lerjuillet 1942 au 30 juin
dernier, la corporation de la cité

des Trois-Rivières a, en effet,

percu $198,143.92 en taxe de ven-

te. Une fois les frais de percep-

tion et Ja part de la cité du Cap

enlevée, il est resté un revenu net

de $159,525.67 à la cité. M. As-

selin ajoute ensuite: “Il est donc

à prévoir que la taxe de vente ne

rapportera pas autant que les

$175,000 prévues pour la part de

la cité”.

Le rapport de M. Asselin don-

ne aussi les paiements exécutés

par la ville, à la suite de la per-

ception des taxes. Ils s'élèvent à

$803,000.

 

INSCRIPTION A L'ETUDE DE
L'AGRONOMIE

La Corporation des Agronomes

reçoit de nombreuses demandes

d'admission.

Les aspirants a l'étude de

l'agronomie qui ont l'intention

d'exercer plus tard dans la pro-

vince de Québec, s'inscrivent ce

mois-ci, conformément à Ja loi,

au secrétariat général de la Cor-

poration des Agronomes de la

province de Québec, à Montréal.

On sait que la loi qui régit la

 

  
 

A |
LAURENTIENNE ||

Compagnie

d'Assurance-Vie

°

ROLAND PAILLE

Gérant de District

300, Bonaventure, Tél. 1742
Trois-Rivières.      

Corporation des Agronomes a

été sanctionnée par le Lieute-

nant-Gouverneur, le 29 mai 1941.

Cette corporation possède donc

maintenant, quant à l'admission

a l'étude et a l’exercice, les pou-

voirs ordina:res conférés aux as-

sociations professionnelles léga-
lement constituées.

Les aspirants a l'étude de l'a-

gronomie qui détiennent un di-

plôme de bachelier ès arts, de

bachelier és sciences, ou un

“High School Leaving Certifica-

te”, sont admis de plein droit à

l'étude de l'agronomie, pourvu

 

  
 

LA MEDECINE
INDIENNE, ENRG.

Le créateur:
Philippe Desfossés.
 

Le célèbre Baume Indien
(contre rhumatismes, grip-
pe, bronchites) 40c la bout.

Extracteur indien (contre
cors et verrues) boîte . .25c

Poudre indienne (catarrhe
et maux de tête) boîte .25c

Pommade indienne (pour
hemorroïdes) . . . boîte .25c

Purificateur du sang indien
(pour le sang, la bile, nerfs,
vers, constipation) pinte SL.

Emplatre indienne (tous
genres de douleurs) . .. 25¢
 

S’adresser à

50, St-Alphonse, (2c étage)
Cap-de-la-Madeleine Ouest.     
 

 

vais sang et simplifiez, en

temps de guerre, la tâche

des employés de chemins

bonne heure. N'attendez pas 
 

CONSEILS AUX VOYAGEURS EN TEMPS DE GUERRE—NO 1

     
\

Evitezdevous fairedu mare yy

de fer en réservant vos places de

nière minute pour acheter vos billets:

Pacifique Canadien

à la der-

LE BIEN PUBLIC

qu’ils se conforment aux forma-
lités prescrites par la loi et les

règlements de la Corporation.

Quant aux autres, ils doivent se

‘présenter aux examens, tenus

chaque automne, sous le contrô-

le d’un comité de surveillance. Ce

comité, nommé par la Corpora-

tion et par les

d'enseignement agronomique de

la province, siégera les ler et 2

septembre à l'Institut Agricole

d'Oka, les 13 et 14 septembre à

l'École supérieure d'Agriculture

de Ste-Anne-de-la-Pocatière,

les 4 et 5 octobre au Collège Mac-

donald.

Les‘ examens portent sur la

zoologie, la géologie (éléments),

le français, la physique, la philo-

sophie, l’histoire, la botanique, la

chimie (éléments), les mathéma-

tiques et la géographie. L'an der-

nier, 40 candidats, sur un total

de 80, ont été admis à l’étude de

l'agronomie à la suite de ces exa-

mens. Les décisions du Comité

de surveillance sont sans appel.

L'inscription des candidats se

termine le ler août de chaque an-

aspirants a l'étude est affichée,

pendant un mois, dans les trois

institutions ci-haut mentionnées

Gazette Officielle de Québec.
 

Durant 1942, les écoles des vil-

000 âcres de blé.

 

trois institutions|

et,

|

née. Après cette date, la liste des‘

et publiée à deux reprises dans la

lages du Ceylan ont cultivé 30,-
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J.-A. Trudel, J.-E. Guillet

Trudel & Guillet

Notaires

©

Argent à prêter. Règle-
ment de faillites et de
successions. Examens de
titres. Difficultés com-
merciales. Collection.
ete.

°

306 Radisson

Trois-Rivières.

Bureau:

: 491.  

Tél. 401

Heures de bureau: 10 à 12
2 à 5 et 7 à 8 les lundi et

*mercredi soir.

Spécialiste

Pour les maladies des yeux
orcilles, nez et gorge.

| Dr Benoît JACOB

Ex-assistant à la clinique
Nationale  Ophtalmologique
des  Quinze-Vingts, Paris
Ex-élève à l'hôpital Bauci-
cault, Paris, ex-interne de
l'hôpital Normand & Cross.

126, rue Radisson

TROIS-RIVIERES        
 

   
 

Téléphone 556

Arthur Béliveau,

: C.R.

Avocat et Procureur

42, rue Des Casernes,
Trois-Riviéres, Qué.       
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Banque de Nova-Scotia
Banque Provinciale du Canada
Banque Royale du Canada

Banque Canadienne Nationale
Banque Barclays (Canada)

 

   
Sécurité et discrétion: telles sont les
deux qualités fondamentales que le
peuple canadien a toujours exigées
de ses banquêés. Illeur a confié plus
de 4,350,000 comptes de dépôts,
sachant que son argent sera dispo-
nible quand il le voudra. Ses rapports
quotidiens avec des gérants et des
employés de banque lui ont appris
que ses affaires conservent un carac-
tère rigoureusement confidentiel.
Les banques sont, dans tous les sens

‘Ces banques sont constituées aux termes de la Loi
sur la banque, promulgée par le Parlement du
Canada. Elles se font concurrence en sollicitant
votre clientèle. Cette rivalité même vous offre la
garantie d’une gestion équitable etefficace et d’un
bon service. Il est loisible aux entreprises comme
aux particuliers de se rendre, à leur choix, à l’une

du mot,

la finance

incombe

prudence

%A

A

de ces ‘banques afin de déposer de l'argent, de négocier des
emprunts ou de faire n’importe quelle autre opération de banque.

les serviteurs du public.
Lord Macmillan, dans le rapport de
la Commission royale de 1933,
s’exprimait ainsi: “Le mécanisme de

est délicat; si la confiance
sur laquelle il repose croît avec
lenteur, elle peut être détruite du
jour au lendemain; aussi ceux à qui

la responsabilité du bien-
être du peuple doivent-ils agir avec

quandil s’agit d’y apporter
des changements”.

Les banques à charte comptent au Canada plus de 3,000 succursales
et agences auxquelles vous pouvez confier vos économies ou vos
problèmes financiers avec l'assurance de la plus entière discrétion,

2ue atl

held

VOUS ÊTES LIBRE
de choisir entre ces dix
banques à charte...

Banque de Montréal
Banque de Toronto

Banque Canadienne de Commerce
Banque Dominion

Banque Impériale du Canada

s
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JEUDI, 22 JUILLET 1943 et

L'HON. M. DUPLESSIS
PARLERA À DRUMMONDVILLE,

DIMANCHE SOIR

 

Rolliement ou pare St-Frédéric à 8 heures du soir. — Accom-
pagné de l’hon. Antonio Elie et autres.

 

On vient d'annoncer officiellement que l’hon. Maurice
Duplessis, chef de ‘opposition au parlement de Québec, adres-
sera la parole à Drummondville lors d’un grand ralliement qui
aura lieu ou parc St-Frédéric, dimanche soir le 25 juillet à 8
heures.

L'Hon. Duplessis sera accompagné de l‘Hon. Antonio E-
lie, de M. Paul Beaulieu, et de M. Wilfrid Labbé, de Victoria-
ville. L'assemblée sera présidée conjointement par le Dr Jos.
Caron, maire de Drummondville, et par M. Hervé Sylvestre,
maire de Ville St-Joseph. Les orateurs locaux seront MM.
Robert Bernard, président de l'Association, et Me Jos. Ma-
rier, ex-député de l'Union Nationale.

Il est probable que l’Hon. Duplessis fournira de nou-
veaux et intéressants détails sur son attitude pour protester
contre l'amendement proposé à l'acte de 1867 au sujet de la
rédistribution électorale.

 

DOUBLE CONVERSION
AUX TROIS-RIVIERES

Un caporal américain, membre

de l'armée canadienne et attaché
aux casernes locales s'est con-

verti au catholicisme avec son

épouse. M. l’abbé Jean-Baptiste

Carignan, aumônier militaire, a

baptisé les catéchumènes à Ja
chapelle privée de S. Exc. Mgr

 

   

ERNEST-L.

DENONCOURT

ARCHITECTE

e

1391, RUE ROYALE    | Téléphone 963.
 

 

A.-O. Comtois, et l'évêque les a

immédiatement - confirmés. Le

lendemain, ils ont fait leur pre-

mière communion à la chapelle

de Marie-Réparatrice au cours

d'une messe dite par M. l'abbé

Philippe Normand, desservant

de la paroisse St-Patrice.

Les nouveaux convertis furent

l’objet d'une chaleureuse récep-

tion de la part des membres de

la communauté de St-Patrice.

La conversion du caporal

Knowles et de sa femme porte à

une vingtaine le nombre des con-

vertis amenés à la foi catholique

par l’aumônier des casernes du

Côteau.

. « spre

40 ans! Usés, Vieillis ?
Cherchez-vous une Vitalité Normale?

Vous acntez-vous épulsé, fatigué, vicux avant I'Age?
Essayez Ostrex, contenant des toniques et stimu.
lants souvent précieux entro 30 et 40 ans: fer, calci-
um, phosphore, vitamine B:. Vous aide à retrouver
vigueur et vitalité normales. Paquet d'essai de
tablettes toniques Ostrex, sculement 35c, En vente
oartout, dans toutes les bonnes pharmacies,

LE BIEN PUBLIC 
 

CHAPELLE MILITAIRE

Depuis une semaine, le capitai-
ne-aumônier Jean-Baptiste Ca-
rignan, du camp des Trois-Riviè-
res, dit s: messe tous les matins

| dans une chapelle neuve, cons-
itruite spécialement à cet effet
; d’après le plan de l’armée cana-
dienne. Cette chapelle peut .con-

tenir 120 hommes et, après en-

tente, clle servira à tour de rôle

aux soldats catholiques et pro-
, testants.

 

Le film

qui prendra l'affiche samedi au

‘Cinéma de Paris a remporté le

Grand Prix du Cinéma et Ton

sait que chaque année en France

| ce prix est ardemment disputé.

| Les qualités extraordinaires du

film lui ont mérité haut la main

cet honneur si convoité.

“Légions d'Ionneur” est un

grand‘sujet populaire soit le con-
flit entre l’amitié ct l'amour. Su-

jet connu direz-vous mais on l’a

traité ici avec tellement de tact,

avec tellement d'originalité, avec

des situations nouvelles que le

sujet nous apparaît plus neuf et

combien plus poignant!
Le film débute par une scène

de cour martiale. Un officier doit

expliquer Ia raison d’une certai-

ne blessure, S’il dit toute la véri-

té c’est peut-être l'honneur de

son nom qu’il perdra. Il y a aus-

d’Honneur”

si l'honneur de l’officier à sau-

vegarder. Comment faire?

Or, c’est te public qui jugera

car l’action nous transporte en

divers milieux; nous connaissons

le problème de l'officier ainsi que

les circonstances du drame.

Nous sommes devenus des juges

et très indulgents car nous savons

la vérité entière.

Charles Vanel, Abel Jacquin

et Marie Bell défendent ce film 

des journalistes”, avec Armand

Bernard, Colette Darfeuil, Pierre

Stephen, Milly Mathis. Les fol-

les aventures de deux journalis-

tes amateurs sont ici racontées a-

——PAGE CINQ
Le second film sera “L’Ecola[vec une verve peu ordinaire ct

du commencement à la fin du

film c’es t un fou-rire continu.

Armand Bernard se taille un suc-

cès personnel de grande enver-
gure.

 

  

  

  

épargnez compte. avec l’art qu’on leur connaît.

En abrégeant

seulement d’une

minute nos

conversations au

téléphone

Les communications de guerre doivent

passer en premier lieu...

ce qui signifie qu’il nous faut réduire au minimum

l’usage non essentiel du téléphone. Il est impossible
d’accroître les facilités actuelles. Votre collabora-

tion est nécessaire si les communications de guerre
doivent être promptement acheminées.  Rappelez-
vous que l’usage abusif du téléphone peut entraver
l’activité de guerre—et que toute seconde que vous
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RE: le jeune Jimmy Burke

faisait la livraison des épiceries et il révait

peut-être de posséder un jour son propre magasin.

® LA BRASSERIE

>
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AUJOURD'HUI: le pilote Burkefait la livrai-
son des bombes dévastatrices au-dessus de l’Alle-
magne et, de la sorte, continue encore à vous servir.

“Tout comme des milliers d’autres braves jeunes gens, Jimmy abandonna ses rêves les
plus chers pour s’en aller combattre l’ennemi abhoré. Nous tous, ici au pays, devons
faire tout en notre pouvoir pour appuyer leurs efforts, pour les seconder dansla lutte.
Nous devons par exemple éviter d'acheter ce qui n’est pas essentiel. Utilisons jusqu’au
bout les choses que nous avons —usons-les— ne gaspillons rien. Achetons des obli-
gations et des certificates d'épargne de guerre. Faisons notre part sans sourciller.

Le coût de cet espace a été défrayé par

DAWES BLACK HORSE — LA BRASSERIE DOW
LA BRASSERIE FRONTENAC

A NNTAAEI AA

  

  

    

  

 

  



PAGE SIX — — me

de la C.C.F.
braves socialistes, à leurs con-

ventions, font voir qu’il ne leur,

déplait pas d'employer la maniè-

VRAIMENT...

(Suite de la page 3.)

La C.C.F. ne sc défend guère |re forte, le tour de pouce dictato-
d’être socialiste. A tout bout de rial, pour maintenir les membres
champ, ses chefs et mentors l’ad- dans les désidérata de la doctri-
mettent en toute candeur, témoin ‘ne socialiste. C’est toujours l’his-

rt LE BIEN PUBLIC

Incidemment, nos ment d’une hydro-électrique dans
le Témiscamingue, attestent que

les petits de l’étatisation ne sont

pas aussi mignons, aussi roses

que ça. On voit, en effet, que

contre des revenus de $395,633,

le National Electricity Syndicate

a enregistré des frais d’exploita-

des déboursés

d'administration de $10,024 et

d’autres charges de $384,000, soit

une perte nette de $133,420 pour

le dernier exercice. Si l’on y a-

joute $90,000 et $96,500, respecti-

vement, pour la dépréciation et

l’intérêt sur le capital investi, on

se trouve en face d’un déficit total

de $319,920. Si c’est là un exem-

ple des exploits que le contrôle
l'Etat peut accomplir dans le
champ de l'électricité, le con-
tribuable, inquiet pour son gous-
set, pensera, bien naturellement,
que l'exploitation privée, le pri-

vate ownership tant honni et
décrié, a du bon malgré tout,
beaucoup de bon même.ce délégué qui, à la convention toire d'un petit groupe régentant [tion de $135,039,

cécécfiste de North Battleford, se la masse. Tout en se plaignant,

plaignait de ce que les opinions avec affectation, des dictatures,
de certains membres, recrutés la C.C.F., sur ce point, habite une

dans l’est du Canada, montraient maison de verre. Sa dictature est
une tendance à ruiner la C.C.F. la plus radicale, la plus arbitrai-

comme organisation socialiste! Ni re qui soit. Le régentement

plus, ni moins! D'ailleurs, ceux| qu'elle veut faire de l’opinion de

qui veulent être édifiés sur le, ses membres cadre bien mal avec

 

néo-socialisme, le sociolisme tor- | les libertés populaires qu'elle
pédo, profilé, qui fait la philoso- prétend revendiquer. , . . . paphie de la C.C.P,, n'ont qu’à lire | RO Il est necessaire d'obtenir des renseignements précis sur la consomma-
“Social Planning for Canada] Les statistiques officielles.

|

tion du combustible au pays, afin d'assurer la répartition équitable(Thos. Nelson and Sons, éditeurs, dont la Législature de Québec a
Toronto, prix: S3.75), le livre de été saisie récemment quant à
chevet du prof. Scott, président: l’exploitation, par le gouverne-= i
NWgin”

des approvisionnements disponibles de charbon et de coke.

A PARTIR DE MAINTENANT,
TOUT CONSOMMATEUR DE
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AVIS AUX CONSOMMATEURS:

Si vous consentez à prendre 25 p. 100 de vos besoins de combustible pour
l’année se terminant le Ter juin 1944, en charbon bitumineux de haute vola-
tilité, vous pouvez obtenir livraison du reste, soit 75 p. 100, en charbon de
la classe A. Si vous n’y consentez pas, vous ne pouvez obtenir livraison que
de la moitié de vos besoins de charbon de la classe A.

J 1.
S 0 IIAT d | TkRR| | R (dur) (plus gros que le sarrasin), le charbon bitumineux de basse volatilité (excopté le tout-venant

et le poussier), les briquettos et le coke.

2. Décrivez l'endroit et la sorte d'immeuble où le charbon de la classe À doit être livré.

WAN ”
“aus AM

Aux fins de la présente formule,l'expression ‘charbon de la classe A" désigne le charbon anthracite

ETTE année le cultivateur canadien a un besoin 3. Marquez d'un X los appareils dans lesquels le charbon de la classe À doit être brôlé : [] Fournaise
urgent de votre aide. Il a besoin de vous pour à aau chaude ou chaudière à vapeur [_) Fournaise à air chaud [) Poêle de cuisine [_] Poêle de

. a . . . . o . chauffage [] Chaufferotte.
l’aider à produire les vivres si nécessaires à la vic- 4. Au meilleur de votre connaissance, quelle quantité de charbon de la classe À a été brôlé dons cot
toire. Des mnilliers d’agriculteurs sont actuellement immeuble du ler juin 1942 au lor juin 1943 ?

sous les armes, de sorte que lc fermier, le soldat du

terroir, manque de main-d’oeuvre. Mais en dépit de

cette pénurie de main-d’oeuvre, il est appelé à pro- 6
duire plus de nourriture que jamais. Les aliments ’
sont une dcs armes les plus puissantes de la guerre.

Il nous faut absolument les céréales, le bacon, les
produits laitiers, les oeufs, le boeuf, les fruits, les

legumes—LES VIVRES requis pour l’alimentation
de nos armées, de nos alliés et de notre population.

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE?

Que vous soyez professeur, étudiant, homme d’af-
faires ou de profession, employé de bureau ou de

magasin—peu importe—si vous disposez de quelques
heures, de quelques jours, de quelques semaines ou

de quelques mois cet été, vous êtes en mesure de
rendre à votre pays un grand et patriotique service
en donnant un coup de main sur la ferme. Même
sans expérience, vous pouvez toujours aider. Vous
trouverez le travail sur la terre salubre et agréable,

et vous éprouverez la satisfaction de savoir que vous
avez rapproché la Victoire.

Ce que vous devriez faire AUJOURD’HUI!
Consultez tout comité local spécialement
établi dans votre ville pour le placement de

Quantité ................crrsereracrsererrerser re raeavne ESpèce..…....….….….….…….ncnccsscrssrenrenrernens

5. Quelle quantité de chärbon de la classe À avez-vous actuellement en mains pour chauffer l'immouble ?

Quantité enmains ESpèco…..….……..………ccnrecrrccreosrerees Senn

Avez-vous des commandes de charbon de la classe A, destiné à chauffer cet immeuble, entre les

mains d'un marchand de charbon et non annulées ? (Répondez oul ou non.)
7. Consontez-vous à prendre 25 p.100 de vos bosoins de combustible, pour l'année se terminant le

ler juin 1944, en charbon bitumineux de haute volatilité ? (Répondez oui ou non.)
Je certifie que los déclarations ci-dessus sont fidèles et exactes et. je m'engage à ne pas prendre

livraison d'une quantité de charbon de la classe À plus forte que celle qui est autorisée porl'ordonnance
no 5 du régisseur du charbon.

Date..…......….…...…..…..….…..…0.….0.……00000rs- Signature du CONSOMMAOtEUr.......……...…............……rrerrsscccrcccencencrss   
 

Si vous n'avez pas utilisé de charbon au cours de l’annéefinissant le ler juin
1943, décrivez votre appareil de chauffage et mentionnez le nombre de pièces
de l'immeuble, afin de permettre à votre fournisseur Jde calculer la quantité de
charbon dont vous aurez besoin.

Lisez bien ces instructions . . .
Cette ordonnance vise toute personne qui se propose d’acheter du charbon de la
classe “A”: charbon anthracite (dur), charbon bitumineux de basse volatilité,
briquettes et coke qui servent à chauffer les immeubles situés dansles provinces de
Québec et d’Ontario.
Vous pourrez vous procurer bientôt la formule nécessaire chez votre fournisseur.
Après que vous aurez rempli cette formule, vous devrez la remettre au fournisseur
de votre choix.
Les livraisons de charbon aux personnes qui n'auront pas complété et remis cette
formule sont interdites, même si le charbon a été commandé et payé avant quela
présente ordonnance ne devienne exécutoire.

©
EXEMPTIONS—Cette ordonnance ne s'applique pas aux consommateurs

suivants : e

1.

2.

3.

main-d'ocurre agricoles ou bien a
vex au directeur fédéral-provincial de 1 ili ent 3 3la main-d'oeuvre agricole à le capitale do A. Lesconsommateurs qui utilisent seulement du charbon bitumineux

poireProvinces ouencore avee votre plus B. Les consommateurs de charbon anthracite (dur) (sarrasin ou plus
proche bureau de Placement et du Service petit) ou de charbon bitumineux de basse volatilité (poussier ou le
sélectif, tout-venant).

A C. Les consommateurs de charbon et de coke requis pour les établisse-
; ments où l’on cuit des aliments.

D. Les consommateurs de coke pour fonderies.
  

 

M.S; oFTOUTE INFRACTION A CES REGLEMENTS EST PASSIBLE D'AMENDE

MINISTÈRE DU TRAVAIL

|

[VNaTORalaAE
Re) LXHUMPHREY MITCHELL A, MacNAMARA

Ministre du Travail Directeur du Service sélectif national

va .
HON. C. D. HOWE, Ministre = 
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L'ECONOMIE SOCIALE

ET LA CONFERENCE
DE HOT SPRINGS

 

Sous ce titre l'honorable Cyril-

Je Vaillancourt, membre du Con-
seil Législatif, administrateur de

Ja Fédération des Caisses Popu-

Jaires et aviseur particulier de

22

—————

Donald Gordon, président de la
Commission des prix et du com-
merce en temps de guerre, a pro-
nonce une causerie sur tout le ré-
seau Français de la radio.
Monsieur Vaillancourt a insisté

sur le fait que la tâche d’organi-
ser le monde d'après guerre sur
une base sociale doit être l’oeuvre

LE BIEN PUBLIC

de chrétiens qui pensent en chré-
tiens. “Dans l’économie de de-
main”, dit-il, “l'argent devra ser-
vir le monde et non pas l'asser-
vir’. C’est ce principe qu’a fait
le succès de la conférence de

Springs où les grands pays n’ont
pas cherché à exploiter les petits.
Monsieur Vaillancourt a alors

— meer

résumé les trois questions princi-
pales étudiées à la conférence: la

production des denrées, leur dis-

tribution, et l'alimentation des

peuples.

“Fasse le ciel”, dit Monsieur

Vaillancourt, “que les peuples et

les individus qui les composent a-

bandonnent leur lutte fratricide

_ PAGE SEPT

et que tous travaillent au bien

être commun. Notre économie

dirigée canadienne a été un ex-
emple lumineux pour le monde

entier et elle démontre ce que

nous pourrions accomplir sur le

plan mondial si on veut bien,

encore une fois, s'entendre ot
coopérer.
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La Situation Actuelle

 

 

Depuis plus de trois ans, la guerre a cu des répercussions profondes dans tous les milieux de la vie
canadienne. Nombre de gens ont subi des pertes irréparables; d’autres ont connu des angoisses
indescriptibles; tous ont compris la nécessité du sacrifice et de la discipline.

Dans le domaine des affaires, comme partout ailleurs, des problèmes de tout genre se sont posés,
qu’il a fallu résoudre à la fois avec détermination et prévoyance. On a dû s’adapter à de nouvelles
situations, souventdifficiles, et subordonner à l’intérêt public des avantages personnels. .

 
Tout cela s’est accompli avec courage et patience, comme

il convient à un peuple déterminé à accomplir la tâche la

plus difficile de son histoire. La plupart de ceux qui

étaient enclins à critiquer se sont tus dès qu’ils furent
mieux renseignés.

La Commission des Liqueurs de Québec a eu sa part de
: . . . ve Pe,

difficultés dans la conduite de ses affaires, ainsi qu’en

témoignent les mesures que lui ont imposées les circons-

tances.

La Commission n’ignore pas que les initiatives qu’elle a

dû prendre ont souvent causé des ennuis au public, mais

elle espère avec confiance qu’une fois les faits connus, il

comprendra et approuvera ses décisions.

La Commission des Liqueurs n’est pas un producteur.

Ce n’est ni unedistillerie, ni une brasserie, ni une fabrique

de vins. Ces boissons lui sont fournies par des entre-

prises industrielles privées du Canada et de l’étranger.

Il est vrai qu’elle mélange des spiritueux et qu’elle les

embouteille, ainsi que les vins, mais cela ne constitue

qu’une petite partie de son activité.

La Commission a la prudence de se constituer quelques.

réserves, mais elle ne peut se réapprovisionner que chezles

fabricants.

Chacun sait que certains produits sont introuvables, que

d’autres par suite des risques que présente la navigation

et des difficultés du temps de guerre, ne nous parviennent

qu’en quantités limitées et imprévisibles, et que d’autres

‘encore font l’objet de commandesde la part du gouverne-

ment fédéral qui ne laissent disponible qu’une faible

proportion de la consommation des années passées.

Tousces facteu13 se conjuguent pour restreindre sérieuse-

mentles stocks actuels et pour rendre lès réapprovisionne-

ments incertains. Il est même probable que cette situa-

tion, loin de s’améliorer, ne fera que s’aggraver. Aucun
de ces facteurs ne dépend de la volonté de la Commission
des Liqueurs.

À la rareté des produits et aux difficultés d’approvisionne-
ment a correspondu une demande plu: forte que jamais.
La guerre offre peu d’avantages, cependant elle fournit
du travail à une foule de gens dontla situation financière
est meilleure qu'auparavant.

Naturellement, cette prospérité a fait naître le désir de
dépenser davantage ou tout au moins de se procurer des
choses de luxe qu’on ne pouvait se permettre il y a quel-
ques années. La tension nerveuse et la fatigue qu’impose
le travail de guerre, de même que l’anxiété, y sont peut-
être aussi pour quelque chose. Mais, quelles qu’en
soient les causes, le fait est que partout au Canada on
constate, en comparaison de l’avant-guerre, une énorme
augmentation des achats de boissons alcooliques, et il
ne fait pôint doute que cette augmentation aurait con-
tinué si elle n’avait été entravée.

Il se manifeste ainsi un écart grandissant entre la demande
et les produits disponibles. Prélever sur les réserves ne
constituerait qu’un expédient temporaire qui aggra-
verait la situation. Le mieux à faire en vue d'assurer la
continuité du service — dans l'intérêt même des consom-
mateurs — c’est d’éviter autant que possible de puiser
dans nos réserves et de réduire les ventes à un minimum
raisonnable.

Il importe toutefois qu’un plan de ce genre, si judicieux
et si bien approprié aux circonstances qu’il soit, reçoive
l’appui loyal du consommateur. Les acheteurs devront
par conséquent, ne füt-ce que dans leur intérêt personnel,
réduire résolument leurs achats de spiritueux, comme ils.
l’ont fait pour une quantité d’autres produits et comme.
ils y sont habitués maintenant. La Commission des
Liqueurs de Québec espère sincèrement que le public y
consentira.

 

Publiée par

COMMISSION DES LIQUEURS DE QUÉBEC

LCIF
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Une découverte...
(Suite de la page 1.)

chesse de vie et des perspectives

d'avenir de telle ou telle région.

 
t

“La nouvelle série d'émissions

“Les hebdos et le temps présent”

contribuera davantage à mettre

en lumière la respectabilité, la

valeuret le rôle souvent obscur

mais toujours déterminant des,

hebdomadaires dispersés aux!

quatre coins de la province. Déjà

les voix de la Beauce, des Bois-

Francs et des pays d’en haut se

sont fait entendre et chaque fois

nous sommes surpris et fiers de

la valeur de ces journaux et de

la véritable mission nationale, ci- |

vique et sociale qu’ils poursuivent !

chacun dans leurs milieux.

 

“La Radio réalise donc aujour-

d'hui la plus magnifique entre-|

prise qui soit: celle qui permet à

tous les citoyens de pénétrer au
coeur même de la vie de notre

peuple; celle qui permet de par-

courir plaines et vallées, villages

et cités pour saisir toute la Ti-

chesse de notre vie de société et

de notre patrimoine ethnique. La

radio met ainsi à la portée de

tout un ensemble de problèmes,

une foule de renseignements qui

étaient hier encore le partage des {

spécialistes. La radio nous offre

enfin par ce moyen le plus bel |

instrument d'émulation qui soit

entre chacune de nos régions, de
nos villes, de nos villages et de

nos paroisses.

|

!

“Nous sommes fiers a juste ti-

tre que les journaux hebdoma-

daires du Canada français aient

permis à Radio-Canada de pren-

 

 
 

 

Valère DUBOIS
1606, rue Notre-Dame

Téléphone: 620

Clavigraphes
” ROYAL"

Machines à additionner
Caisses enregistreuses

Vente - SERVICE - Location

Machines à chèques          

dre une initiative si prometteuse.

Pouvait-on trouver meilleur me-

dium que les hebdos pour péné-

trer au centre même de la vie de

chaque région? Que l'on songe

seulement au rdle que joue le

véritable hebdomadaire dans son

milieu, l'influence qu’il exerce,

l'orientation qu’il donne comme

dispensateur d’études sérieuses,

de commentaires constructifs, de

suggestions fécondes, comme é-

veilleur d’énergie et d'initiatives,

et nous comprendrons alors que

l'hebdomadaire soit la clef qui

nous ouvre un vaste domaine de

richesses insoupgonnées.

“Il est maintenant plus impé-

!rieux pour les hebdomadaires de
se montrer à la hauteur de leur

tâche, de leur mission, noble en-

tre toutes, et à la radio d'attacher

toute l'importance que comman-

de un facteur aussi important.” ..

Léonard ROY.

 

QUE LA RUSSIE PENSE
DE L'AMERIQUE

CE

A lire et à méditer ces com-

mentaires que mous extrayons

d'un récent numéro du “Droit”

d’Ottawa:—

“M. Max Eastman, journaliste

américain et ancien partisan du

communisme, écrit, dans la der-

nière livraison du “Reader’s Di-

gest”, que les Américains ne se

comportent pas avec logique à

l'égard de la Russie soviétique,

qu’ils regardent faussement com-

me une sorte de démocratie éco-

nomique très acceptable, comme

un pays où les diverses classes

 

CANADA,
Province de Québec,

District des Trois-Rivières.

No 7821.

COUR SUPERIEURE

Dame FLORIDA VEZINA, é-

pouse commune en biens de Al-

bert Gravel, contremaitre, des

cité et district des Trois-Rivieres,

Demanderesse

Vs

Le dit ALBERT GRAVEL, des

cité et district des Trois-Rivières,
Défendeur

Une action en séparation de

biens a été instituée en cette cau-

se ce jour.

Trois-Livières, 19 juillet 1943.

Le Procureur de la demanderesse,

Pierre LEMIRE.
(22-29)
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Des    
PESEE AUTOMATIQUE

SERVICE IMPECCABLE

HARBONNERIE

ST-LAURENT, Limitée

Pour tous vos
Combustibles

Appelez 43 7

PIDE

HUILES - BOIS

 milliers de clients satisfaits.  
Du Fleuve. Succ. rue Milot

re

sociales, et particulièrement les

classes paysannes et ouvrières,

jouissent d'une liberté compara-|

existe dans les

M. Eastman
ble à celle qui

pays capitalistes.
prouve qu’il n’en est rien. I

trouve surtout étrange que les

Américains publient toute une

littérature de propagande en fa-

veur de la Russie soviétique et

célèbrent les grands anniversai-

res russes comme s'ils étaient des

fêtes nationales des Etats-Unis. Il

ajoute: “C’est là une politique

tout à fait contraire à celle des

Russes. Les orateurs soviétiques

ne font aucun effort pour “ven-

dre” la manière de vivre améri-

caine à leurs compatriotes, ou

pour réadapter notre système de

la libre entreprise afin de le

rendre mieux acceptable. Ils ne

mettent sur pied aucune organi-

sation “d’amis des Etats-Unis”.

Ils ne célèbrent pas nos fêtes na-

tionales, ni ne tournent des films

pour glorifier notre idéologie, ni

ne tiennent des assemblées popu-

laires pour exalter nos victoires à

Guadalcanal et dans l'Afrique du

Nord. Jusqu’à ce qu’ils furent

blamés par l'amiral Standley —

un événement notable — ils é-

taient même mécontents de l’aide

que nous leur envoyions. Ils ne

publient aucun livre dans le but

d’expliquer le système améri-
cain.” Nous tombons au Canada

ARGUS.

NOUVEL HORAIRE
En vigueurle 27 Juin

 

Départ des Trois-Rivières:

Pour Montréal:

3.05 a.m. tous les jours

9.25 am. “ “ou

3.25 p.m.

6.10 p.m.

7.40 p.m.

“ a“ ce

“ “

“

Pour Québec:
3.50 am.. tous les jours

10.30 am. “ “

11.50 a.m.

3.55 p.m. samedi seulement.

7.45 p.m. tous les jours.

9.25 p.m. excepté samedi.

« : 6 s

Pour Shawinigan et G'Mère:
6.00 a.m. jours de semaine

11.55 am. “ 6 “

4.00 p.m. tous les jours.

7.50 p.m. samedi seulement.

9.30 p.m. Excepté samedi.

Pour Grandes Piles:

8.00 p.m. jours de semaine.

 

 

 

 

HERBASEPTOL

L’AMI DES BAIGNEURS,

L’antiseptique idéal et cer-

tain pour le traitement de

la redoutable maladie que

l’on appelle :

‘“L’HERBE A LA PUCE”

(Poison ivy)

a
Cette préparation tout a

fait antiseptique peut étre

employée en toute sécurité

et sans inconvénient pour
la peau la plus délicate.

©

Deux ou trois applications

sont suffisantes.

SEUL AGENT

LA

Pharmacie HOULE
1356, Notre-Dame,

Tél. 57
TROIS-RIVIERES

  

r
e
n  

dans les mêmes excès,” |

 

 

JEUDI, 22 JUILLET 1943
 

 

 

EEE

iI

L'Hon. Maurice Duplessis
 

 

 

 

SERA A

Drummondville

Dimanche, le 25 juillet, à 8h.p.m.

au Parc St-Frédéric

LE BRILLANT ORATEUR PARLEMENTAIRE
ADRESSERA LA PAROLE A LA POPULA-
TION DES COMTES DE DRUMMOND, AR-
THABASKA, NICOLET, YAMASKA, ST-
TRÉSCINTHE, BAGOT, RICHMOND ET AU-

LE CHEF DE L'UNION NATIONALE EST EN
PLEINE VIGUEUR, ET SON ESPRIT VIF
VOUS INTERESSERA.

EN CAS DE PLUIE, L'ASSEMBLEE AURA
LIEU A L'ARENA.   
    
 

  
 

 

Henri Ferron, C.A.
Roland Nobert, C.A.

RENE DE COTRET, FERRON & CIE
Auditeurs et Syndics
Comptables Licenciés

J. H. René de Cotret, C.G.A.

137, rue Radisson Trois-Rivières
  
 —
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PROFITEZ-EN! VENEZ!
Le plus grand choix de sandales, souliers d'été et chaus-
sures légères vous attend à notre magasin. C'est le
temps des vacances! Portez une chaussure appropriée.

 

BALANCE de Souliers

blancs et autres couleurs

d'été. Spécial........
  $1.92

   
Nous pouvons vous assurer que nous a-
vons exactement la chaussure qui vous

convient. Notre fongue expérience dans
le commerce de fa chaussure est votre
garantie de satisfaction.

J. A. GOSSELIN
Représentant des marques

Hartt, Slater, et Dr M. W. Locke.

Service gratuit de Rayons-X permettant de vérifier
1'ajustement. .

Tél.: 537 -  Trois-Rividres

 
1392, rue Hort -
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